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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 03/12/2015          4896,46
DOW JONES 03/12/2015       17729,68

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957

1,0671                 1USD = 614,710 1 USD 651,750                                                         
1,4213                 1CAD = 461,519 1 CAD               485,665       

131,5800                 1JPY  = 4,985 100 JPY 518,404
0,7122                 1GBP = 921,029 1 GBP 958,960
1,0840                 1CHF = 605,126 100 CHF 63358,02

15,2736                 1ZAR = 42,947 100 ZAR 4465,98
10,7196                 1MAD =                           61,192 1MAD                  63,63
6,8273                  1CNY = 96,079 1CNY 98,96
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
03 Decembre : 43,51

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 03/12/2015

L'obtention d'un accord va,
vraisemblablement, passer
par les négociations bilaté-
rales. Le ministre d’État aux
Affaires étrangères, chef
de la délégation gabo-
naise, Emmanuel Issozet
Ngondet, multiplie les
contacts avec les repré-
sentants des pays présents
aux discussions. Surtout
ceux ayant des positions
tranchées.

A plusieurs reprises, leministre d’État, minis‐tre des Affaires Étran‐

gères, Emmanuel Isso‐zet Ngondet a rencontréLaurent Fabius, son ho‐mologue français, pourdé"inir une approche ef‐"icace qui aboutirait àun accord vendredi pro‐chain. Dans cette logique, etpour faire prospérer lesnégociations, M. IssozetNgondet a, depuis ven‐dredi dernier, défrichéle terrain en rencon‐trant les points focauxclimat de la Commu‐nauté économique desÉtats de l'Afrique cen‐trale (CEEAC) et de laCommission des forêts

d'Afrique centrale (Co‐mifac). Objectif: exami‐ner les modalités pouragir de façon dyna‐mique et collective, envue d'une position com‐mune. Libre à certainsÉtats de faire valoirleurs spéci"icités. Le membre du gouver‐nement gabonais a de‐mandé aux pointsfocaux de prendreconscience que laCEEAC a des atoutsdans ces négociations,et que cette commu‐nauté « doit faire partie
de la solution», repre‐nant une expression du

président de la Répu‐blique, chef de l'Etat, AliBongo Ondimba.Par ailleurs, la méthodede travail du Gabonconsiste à multiplier lecorps‐à‐corps avec lespoints focaux des paysvenus aux négociations.L'exercice a déjà été faitpour les points focauxdes pays de la sous‐ré‐gion. La réunion avecces derniers a été miseà pro"it pour examinerles points de conver‐gences et ceux blo‐quants, ainsi que lespréoccupations despays de la sous‐région.

« Il est question de
construire des passe-
relles», a indiqué Em‐manuel IssozetNgondet, qui a rencon‐tré d'autres ministresdimanche, à l 'exempledu ministre burundaisde la Forêt. D'autres rencontressont prévues au‐jourd'hui. Sur l'agenda,on note la concertationavec les ministreséquato‐guinéen et ivoi‐rien, ainsi qu'avec le re‐présentant de l'UnionEuropéenne. Mais lescontacts vont au‐delàdes continents africain

et européen, la prioritéétant accordée aux paysavec lesquels un rap‐prochement est possi‐ble. Le ministre gabonais dela Forêt, Flore Mistoul, adéjà rencontré la Secré‐taire américaine à l'In‐térieur. Bien avant elle,Régis Immongault encharge du Développe‐ment durable a multi‐plié des "side évents"(des rencontres enmarge) a"in de cerner,au mieux, les contoursde ce qui s'annoncecomme des rudes négo‐ciations.

Intenses et interminables tractations bilatérales
Négociations sur le climat

Innocent M'BADOUMA
Paris / France

Les trois ministres gabonais
présents à la COP 21 ont
véritablement entamé les
discussions hier. Des
échanges répartis en qua-
tre ateliers. Il s'agit de trou-
ver des convergences ou
consensus sur des points
divergents. Nous passons
en revue les différentes dé-
nominations des ateliers et
les positions antagonistes.

1- La différenciation
entre pays

MME Flore Mistoul estchargée de conduire,pour le compte duGabon, les discussionsdans cet atelier sur ceprincipe‐clé de la négo‐ciation qu'est la diffé‐renciation. A savoir,comme l'indique l'articleen discussion, la recon‐naissance des " respon-

sabilités communes mais
différenciées et des capa-
cités respectives" de tousles pays dans le réchauf‐fement du climat.Pour aboutir à un accordjuste et équitable, ceprincipe impliqueraqu'on va demander àchaque pays de faire desefforts adaptés à ses ca‐pacités économiques, età ses responsabilités his‐toriques dans les émis‐sions des gaz à effet deserre. La différentiationsuppose, pour les paysen développement,qu'on ne va pas deman‐der les mêmes effortsaux États‐Unis qu'au Capvert, par exemple.  Pour‐tant inscrite dans laconvention‐cadre desNations unies sur le cli‐mat, cet article fait l'ob‐jet des positionsbloquantes entre deuxcamps : les pays en dé‐veloppement et ceux in‐dustrialisés.

Les pays industrialisésestiment que le monde achangé, et que ceux endéveloppement polluentautant que les pays eu‐ropéens.
2- Le !inancement de la
lutte contre les change-
ments climatiquesC'est l'atelier que pré‐side le ministre d’État,ministre des Affairesétrangères, EmmanuelIssozet Ngondet. En2009, les pays industria‐lisés se sont engagés àmobiliser 100 milliardsde dollars par an d'ici à2020. Cette manne de‐vrait permettre aux paysvulnérables de s'adapteraux changements clima‐tiques, et atténuer lesgaz à effet de serre. Lapromesse n'a pas été ho‐norée. Lors de la plé‐nière d'hier, lesOccidentaux ont de‐mandé aux pays en dé‐

veloppement de clari"ierles projets qui vont ab‐sorber ces "inance‐ments.  Il y a eu plus deprêts que de dons. Pourles pays en développe‐ment, pas de signatured'accord de mise à dis‐position de l'argent dansl'article, ni clari"icationdes origines des fondspour le fonds vert mon‐dial à mettre en place.Les négociateurs doi‐vent clari"ier le terme de"!inance climatique".
3- Les pertes et dom-
magesLes pertes et dommagesdésignent les consé‐quences des événe‐ments naturelsdévastateurs (précipita‐tions, typhons, tsunami,inondations brutales,etc.) causés par le chan‐gement climatique. Lespays vulnérables font dela présence de cette ex‐

pression dans l'accord,et des mécanismes tech‐niques et "inanciers quien découlent, l'un despréalables à la signaturede l'Accord de Paris. LesAméricains et les autrespays développés redou‐tent de nouvelles res‐ponsabilités légalesinduites par ces méca‐nismes (comme les as‐surances, les taxes), quiobligeraient à faire votercet éventuel accord parle Sénat américain. Unéchec assuré.
4- L'objectif de long
termeDoit‐on viser un objectifde maintenir l'accord à2°C ou à 1,5° comme leréclament des petitsÉtats insulaires? Lespays du Golfe, commel'Arabie saoudite, redou‐tent le fait de ne pas de‐voir exploiter une partiede leur pétrole et ri‐

chesse du sous‐sol, si ja‐mais l'on maintient l'ob‐jectif de long terme à1,5°C. En fait, l'ArabieSaoudite ne veut pas delimitation de plafond.
5- Les droits humainsCela a constitué un autrepoint de blocage chez lesexperts intergouverne‐mentaux. Les États vul‐nérables estiment queles changements clima‐tiques menacent leurdroit  au développe‐ment, à la santé ou à senourrir. Les États‐Uniset la Norvège estimentque la référence auxdroits humains doit êtreinscrite dans le préam‐bule, sans force juri‐dique. Le Mexiqueinsiste pour que celafasse partie du texte,quand la Bolivie sou‐haite que l'on fasse unemention à l'approchegenre.

Les cinq épines des négociations sur le climat
Segment ministériel sur les changements climatiques

I. M'B.
Paris / France

0,85°C: le taux de réchauffe‐ment annuel actuel de la pla‐nète. Les présentesnégociations veulent que d'icià 2100, ce taux soit maintenu

entre 1,5 et 2°C.
1000: le nombre de déléga‐tions enregistrées pour les né‐gociations sur le climat à Paris. 
Lexique

Programme REDD + pour les
forêts: C'est un acronyme

pour désigner "Réduction des
émissions de gaz à effet de serre
issus de la déforestation et de la
dégradation des forêts". CeREDD+ consiste, pour les paysafricains, à ne pas toucherleurs forêts, même pas pourl'agriculture, en contrepartiedes subventions des pays in‐dustrialisés. Mais ce REDD + a

son revers de la médaille. Ilsuppose que vous ne pouvezpas toucher à une forêt pourdes activités agricole et écono‐mique. Le statut quo du déve‐loppement économique.Si certains pays d'Afrique cen‐trale jubilent à l'idée d'atten‐dre que les pays occidentauxleur versent des compensa‐

tions "inancières, le Gabon, quientend développer son agri‐culture par exemple, y est for‐mellement opposé. Il aproposé un plan alternatif: lePlan national d'affectation desterres qui séquestre le car‐bone, sans aller à l'encontredes ambitions nationales dedéveloppement économique. 

Chiffres et lexique de la COP 21
Par IM'B
Paris/France


